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Commune de Pully 

Zone réservée communale 

Détermination post avis préliminaire valant examen préalable du 6 novembre 2024 

Monsieur te Syndic, Madame et Messieurs tes Municipaux, 

Une séance post examen prétiminaire vatant examen préatabte (EPLvEP) a eu lieu dans tes locaux 

de Ia DGTL en date du 6 novembre 2024. Les participants étaient tes suivants : 

- M, Chardonnens (responsabte de laménagement du territoire) 

- M. Meszaros (urbaniste) 

- M Carrel (avocat) 

- M. Bressoud (DGTL-DAM) 

- M. Hediger (DGTL-DAM) 

Lors de ladite séance, Ia DGTL a précisé ses demandes émises dans te cadre de lEPLvEP. Ces 

précisions font lobjet de la présente détermination au sujet de ta zone réservée communale de 

Pully. 

lndice de pleine terre  

La Commune, représentée par M  Carret, revient sur Iappticabilité de tindice de pteine terre de 

50%. La DGTL est informée que le règtement communal sur laménagement du territoire et tes 

constructions limite lemprise des bâtiments hors-sol dune grande partie de la zone à bâtir en se 

référant à un coefficient doccupation du sol (COS) de 20%. 11 est précisé que lindice de pleine terre 

nempêche pas lapplication du COS. 

La DGTL ¡nforme que sa demande consiste à compléter le rapport 47 OAT afin de démontrer que 

cet indice de pleine terre nempêche pas tapplication du cOS, autrement dit quit ny ait pas de 

contradictions entre ces deux mesures. La Commune est ¡nformée que cette analyse doit égatement 

porter sur les divers plans légalisés, en particulier ceux qui ne seraient pas entièrement réalisés. 11 

est spécifié quune démonstration générale est suffisante et quune analyse pour chaque parcelle 

nest pas souhaitée. 

Déterminations : 

- Compléter le rapport 47 OAT afin de démontrer que lindice de pleine terre nempêche par 

112 



lapplication des mesures dutiiisation du sol (105 ou IUS), en fournissant une analyse 

généraie sans entrer dans le détail de chaque parcelle (quelques exemples seraient 

suffisants pour la démonstration). 11 ne serait pas ¡nutile de repréciser dans cet 

argumentaire que lindice de pleine terre sappliquera à lensemble de la zone réservée, y 

compris pour les agrandissements. 

- Si les compléments apportés dans le rapport 47 OAT sont suffisants, un complément 

réglementaire ne sera plus nécessaire. Dans ce cas de figure, nos deux demandes 

réglementaires relatives à la règle dexception pour atteindre cet indice (art. 3) et aux 

précisions sur lapplication de la règle pour les agrandissements de bâtiments existants ne 

devront pas être prises en considération. 

Aspects formels sur le plan 1 : 5,000  

Détermination : 

- La DGTL maintient sa demande de supprimer la figuration des plans de détail en vigueur 

du plan 1 : 5OOO. 

La DGTL informe quun plan annexé au rapport 47 OAT pourrait être élaboré afin dillustrer les plans 

légalisés à titre informatif. Ce dernier ne devra pas contenir le cartouche de signatures, nï les 

dispositions réglementaires de la zone réservée. 

Zone dutilité publiciue  

La Commune informe la DGTL que cette zone daffectation est sortie de la zone réservée afin de 

répondre à des besoins dintérêt public. Des compléments seront apportés dans ce sens dans le 

rapport 47 OAT. 

Nous vous prions de recevoir, Monsieur le Syndic, Madame et Messieurs les Municipaux, nos 

meilleures salutations. 

~ ~ 

Yves Noirje n Simon Hediger 

directeur d laménagement Urbaniste 


